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MANAGEMENT SUMARY

En quelques dizaines d’années, les habitudes alimentaires des consommateurs des pays développés se sont modifiées considérablement. Dans le même temps, les moyens et méthodes de production des matières premières ont évolué. Les produits de la ferme ou de la pêche se sont, dans une première étape industrialisés, puis ils ont été complétés par des « produits services » (prêts à cuire) distribués par les grandes surfaces, enfin par des « produits servis » avec la montée en puissance de la restauration hors foyer.

La sophistication des process, l’allongement du rayonnement logistique de distribution des produits, ont naturellement induit des dérapages qualitatifs, infiniment peu nombreux eu égard à la masse de la consommation, mais suffisants pour alimenter un véritable syndrome sécuritaire dans tous les segments de l’agroalimentaire.

Parallèlement, la mondialisation a multiplié les produits et les compétitions, abaissant encore la valeur ajoutée potentielle des producteurs européens. Malgré cela, les échanges internationaux d’une Europe structurellement importatrice sur tous les segments de l’agroalimentaire, demeurent essentiels et se développent de façon constante.

Pour répondre à cette double problématique, pour identifier des productions agricoles ou de la pêche qui dans leur grande majorité n’ont pas de marques commerciales et pour se protéger de la mondialisation, les instances politiques et professionnelles ont dans un premier temps favorisé la labellisation des produits. Il est apparu très rapidement qu’il était indispensable de compléter le dispositif par la traçabilité intégrale des productions. Par ailleurs, des textes très précis l'imposent maintenant à des échéances proches, janvier 2005.

Dans cet axe, tous les opérateurs conduisent une réflexion, à tel point que le foisonnement de solutions complique encore la situation générale. Chaque segment de production aimerait avoir sa solution propriétaire, chaque chaîne de distribution s'est engagée dans la conception de son propre outil. Cependant, personne dans la distribution n'avait encore osé imposer un système.

Comme cela est devenu habituel, c'est Carrefour qui a montré la voie en mettant en ligne en Mai 2003 sa propre base de traçabilité privée. L'usage en est obligatoire et payant pour les marques distributeur, gageons que l'extension aux produits génériques est bien proche. 

Là se pose un problème de fond. Les producteurs ne peuvent pas accepter une nouvelle fois de passer par les contraintes de l'aval pour vendre leurs produits et payer pour avoir le droit de tracer. Si la compatibilité entre les systèmes n'est pas assurée, et elle ne le sera jamais compte tenu des diversités des méthodes des opérateurs de l'aval, chaque produit étant tracé plusieurs mois avant d'être à maturité commerciale, la poursuite d'une telle démarche finirait par imposer une secrétaire à chaque agriculteur ou à chaque pêcheur, gageons que ce n'est donc pas la bonne voie.

L'unification méthodologique des solutions doit être une démarche transversale qui n'est envisageable que dans le cadre d'un consensus large entre producteurs, transformateurs, logisticiens, distributeurs et autres gestionnaires de la RHF. Cette solution transversale assurant la traçabilité inter-entreprises, doit permettre de collecter les traçabilités intra-entreprise de chaque producteur, utilisant l'outil de son choix, en parfaite adéquation avec ses besoins propres et de transférer les données ainsi collectées à toutes les bases propriétaires des distributeurs, en automatique, sans coûts, et même si elles sont variées à l'infini et incompatibles entre elles. C'est la raison pour laquelle nous avons créé :

L'Institut Européen de la Traçabilité Agroalimentaire

dont le but est de mettre en place une plate-forme de concertation, de conception puis de maîtrise d'ouvrage d'une solution institutionnelle unique, de support et de gestion de la traçabilité inter-entreprises des produits destinés à l'alimentation humaine.

Petit survol historique

1.1  -   Evolution de l’agroalimentaire

1.1.1.  -   L’évolution technologique

A partir du XIX°siècle, avec l’évolution des techniques et des transports, les produits agro-industriels vont se substituer aux produits agricoles. Ils s’agit de l’industrialisation de certaines productions issues de l’agriculture auxquelles une notion de services associés a été ajoutée.

Chronologiquement :

· Les « aliments services » sont apparus, ils ont permis de réduire les contraintes domestiques et de simplifier certaines tâches.

· Les « aliments servis » les ont complétés, ils ont supprimé le travail de préparation des repas du consommateur final (montée en puissance de la RHF).

C’est l’évolution de notre mode de vie, influencé par, ou poussant le marketing, qui a conduit la sophistication technique des process, l’allongement des distances de distribution, la diminution des temps d’approvisionnement, l’augmentation des délais limites de consommation pour favoriser la bonne gestion des linéaires.

Tous ces éléments sont la conséquence d’un mode de vie devenu incontournable, ils ont eu trois implications principales et marquantes :

· Implication positive pour la production :

· Ils ont permis, de multiplier les marchés potentiels de la production.

· Implications globalement négatives :

· Ils ont eu un impact si rapide que les producteurs n’ont pas suivi l’évolution commerciale imposée. Dans cette démarche, les producteurs ne se sont pas emparés des circuits de commercialisation de leurs produits.

· Ils ont induit une multiplication des risques de toutes natures pouvant affecter la sécurité alimentaire et donc la santé publique. 

1.1.2.  -   Le poids de l’aval

Ce maillon aval, en Europe, est dans la majorité des cas totalement indépendant de la production, c’est une distribution concurrentielle, ce n’est plus le maillon aval de la production. En clair, il est constitué d’acheteurs des productions, non pas de vendeurs des productions.

De façon très schématique la distribution finale des produits frais alimentaires se répartit de la façon suivante : 

· Les GMS représentent 65 à 70% de la distribution des produits frais

· La RHF en assure environ 15% 

· Les magasins de proximité, environ 20%

· Les grossistes et intermédiaires qui approvisionnent une partie de la RHF et les magasins de proximité maîtrisent environ 25% de la distribution.

Le poids des centrales d’approvisionnement est tel, que le pilotage des filières se fait désormais par l’aval. 

L’acheteur de centrale impose son prix et ses contraintes techniques, elles sont répercutées sur les maillons précédents. 

De fait, les mécanismes de formation des prix se sont inversés :

· Pour les produits courants, la grande majorité, le prix de revient donnait autrefois la base de calcul d’une multiplication qui donnait le prix de vente, 

· Le prix de revient a été remplacé par un Prix de Production Imposé (P.P.I.). La multiplication a été remplacée par une soustraction.

Ainsi le PPI est le prix de vente théorique possible sur le marché du dernier maillon de la distribution, auquel on retire en cascades successives, toutes les marges des intermédiaires plus ou moins obligatoires.

De façon très triviale nous pourrions dire que le PPI : « c’est ce qui reste quand tout le monde s’est servi ». C’est du moins de cette façon que le formulent les producteurs.

1.1.3.  -   Le paradoxe de la production

Pendant que les maillons aval de la distribution faisaient évoluer rapidement les moyens mobilisés pour suivre ou anticiper l’évolution des attentes des consommateurs, les producteurs ont cultivé un paradoxe.

· Leurs méthodes de production ont évolué de façon considérable,

· Leurs offres produits et leurs méthodes de mise en marché n’ont pas suivi. Nous l’avons vu précédemment.

La distribution est accusée de tous les maux par les producteurs, mais elle ne fait qu’assumer sa fonction de première ligne face au consommateur et elle a souvent suppléé aux carences organisationnelles de la production.

La dispersion de la méthodologie de commercialisation des producteurs a été telle que producteurs et distributeurs vivent aujourd’hui dans deux mondes économiques différents, ce qui, avouons-le, ne favorise pas directement le dialogue.

1.1.4.  -   La mondialisation des marchés

Parallèlement, la mondialisation des marchés a eu deux incidences au moins :

· Une diversification technique : les produits exotiques ont pénétré les marchés européens. Cette pénétration a permis aux producteurs étrangers de mieux connaître le marché européen et d’en identifier le potentiel et les besoins.

· Une concurrence commerciale : découvrant le marché européen, les pays en voie de développement ont cultivé et exporté des produits traditionnellement cultivés en Europe.

Ces exportations se sont faites dans un premier temps à des prix que les producteurs étrangers croyaient élevés, en fait à des prix très bas comparés à ceux des producteurs européens (conséquence de l’absence de réelles données de référence sur les marchés).

Ces exportations se sont également faites initialement dans des conditions limites du point de vue de la sécurité alimentaire (non conformité sanitaire des unités exportatrices), cet aspect a été rectifié dans la dernière décennie avec l'uniformisation des règles sanitaires.

La mondialisation elle aussi est accusée de tous les maux, c’est une véritable concurrence technique et commerciale qu’elle a induite, mais c’est un phénomène incontournable. 

Aujourd’hui l’Europe est :

· Importatrice à hauteur de 65 % de ses besoins en produits de la mer.

· Très largement exportatrice en productions agricoles.

· A peu près autosuffisante en produits d’élevage, viandes et dérivés.

A l'évidence, les échanges sont primordiaux dans l’économie de l’agriculture européenne.

Dans ce contexte :

· Les investissements techniques de plus en plus sophistiqués des producteurs européens, induisent des coûts tels que la compétitivité des exportations est pénalisée.

· L’absence d’uniformisation technologique, sécuritaire et salariale chez les pays fournisseurs de l’Europe, favorise les importations concurrentes à bas prix.

Dans ses outils et moyens, la distribution utilise la mondialisation pour satisfaire les consommateurs et lisser ses marges, alors que les producteurs la combattent pour une concurrence qui n'est pas déloyale mais simplement factuelle.

1.2  -   Incidences économiques de l'évolution

En Europe, les évolutions techniques et commerciales que nous avons survolées font que le producteur ne dispose plus d’aucune liberté. Les conditions techniques de sa production et son prix de cession lui sont de plus en plus imposés.

Ceci se traduit par une répartition des dépenses alimentaires qui est globalement la suivante.

Lorsque le consommateur dépense 100 € :

· La production reçoit



25 €

· Les industries alimentaires reçoivent

25 €

· La distribution reçoit



30 €

· les industries liées & services reçoivent 

20 €

La production de matières premières de base, issues de l'agriculture et de la pêche, demeure la source irremplaçable de la production alimentaire, mais sur cette base, s’est construite une « superstructure industrielle et commerciale » dont l’importance économique devient prépondérante, qui crée la valeur ajoutée, mais qui échappe de plus en plus aux producteurs.

Tout ceci pourrait se résumer par l’image traditionnelle suivante : « Au XVIII siècle, deux heures de travail d’un manœuvre permettaient d’acheter 1 kilo de céréales à un producteur. Aujourd’hui, ce sont cinq minutes de travail d’un manœuvre qui permettent d’acheter 1 kilo de céréales à un producteur ».

Dans cette spirale descendante, les producteurs ne doivent pas compter sur l'évolution de la PAC pour retourner la situation en leur faveur, ni sur l'élargissement de l'Europe à 25 états le 1° Mai 2004.

Il faut chercher ailleurs, selon nous, une opportunité de consolidation de la puissance des maillons de la production et de la transformation des produits agroalimentaires.

Le syndrome sécuritaire

Il est venu se surajouter aux paramètres que nous avons succinctement évoqués précédemment. Il est une conséquence directe 

· De la sophistication des process et de la logistique.

· De l’évolution de la psychologie du consommateur européen.

1.3  -   Conséquence de la sophistication des process

L’encéphalite spongiforme bovine qui a sévi pendant 5 ans en Europe, complétée par la fièvre aphteuse en 2001, évènements largement médiatisés, ont induit un doute persistant dans l’esprit des consommateurs sur la qualité des produits agroalimentaires frais en particulier. 

Ces épisodes graves ne faisaient suite, en fait, qu'à une longue liste d’accidents de la sécurité alimentaire, qui ont commencé par la listéria il y a une douzaine d’années et qui se sont poursuivis par la dioxine et autres évènements malheureux.

Le syndrome sécuritaire touche l’acheteur final certes, mais encore plus l’acheteur de Centrale de distribution ou de restauration hors foyer qui exige à tout moment et légitimement d’être capable de faire la preuve qu’il n’a approvisionné que des produits dont la qualité était certaine et maîtrisée.

1.4  -   L’évolution psychologique du consommateur

La science, largement vulgarisée et diffusée par les media, a permis de développer une notion de plus en plus claire pour le consommateur :

"Je suis ce que je mange et ce que je respire"

Partant de ce postulat, toutes les évolutions récentes ont une explication rationnelle. 

Le consommateur en achetant un produit, confie à autrui, producteur de son alimentation et pollueur potentiel présumé, le bon état de sa propre personne.

Tout ceci correspond aux grands mouvements vers le BIO, l’écologie, la labellisation, la certification et, on le verra, la traçabilité obligatoire.

1.5  -   Corollaire : l’évolution des assureurs

Ce n’est pas une extension abusive de notre part que de parler d’assurances dans ce document. A tout sinistre aujourd’hui, deux notions sont immédiatement associées :

· L’action juridique de défense ou recherche de la faute originelle,

· Son corollaire immédiat, le dédommagement financier, le recours vers l’assureur.

Ces deux éléments conjugués conduisent à la détestable, mais logique, situation actuelle, dans laquelle les assureurs sont de plus en plus nombreux à refuser l’assurance responsabilité civile des producteurs et organismes de production qui ne font pas la preuve qu'ils maîtrisent totalement leurs process. Exercice difficilement réalisable hors d'une démarche de traçabilité totale.

Globalement les assureurs sont des financiers à vocation commerciale, vendeurs de garanties, en contact direct avec leurs clients, mais ils se réassurent quasi systématiquement. C’est cette réassurance qui fait défaut, par précaution bien compréhensible, excessive dans bien des cas et souvent issue d'une méconnaissance des métiers qui sollicitent les couvertures.

Comment les organisations professionnelles et les administrations de tutelle ont réagi

De façon très triviale nous avons dit au début de ce document que ce que nous appelons le Prix de Production Imposé : « c’est ce qui reste quand tout le monde s’est servi ».

Pour les producteurs il est clair, même si ce n’est pas systématiquement le cas, que celui qui fixe le prix de vente, est en fait l’acheteur de la centrale du maillon final de distribution.

A partir de cette constatation, les réflexions des producteurs face à cette situation pourraient se schématiser de la façon suivante :

Question : Dans quel cas le prix de vente final est-il influencé par le producteur ? 

Réponse : « Lorsqu’il s’agit d’une marque forte au marketing reconnu »

Question : Comment avoir une marque forte pour un produit générique qui implique plusieurs centaines de producteurs ? 

Réponse : « Il s’agit là de cas bien rares à l’exercice difficile »..mais en ajoutant immédiatement « il y a une solution : la labellisation ».

Partant de ce raisonnement pragmatique et en y intégrant toutes les constatations synthétisées au début de ce document, les organisations professionnelles et les administrations de tutelle nationales mais aussi européennes, ont mis en place un ensemble de mesures d’accompagnement à finalités convergentes.

1.6  -   Quatre groupes essentiels de mesures d’accompagnement

Très schématiquement, les puristes nous pardonneront, nous pouvons citer :

1.6.1.  -   Le soutien des prix à la production

Pour soutenir les prix à la production face à la pression des marchés.

Mesures prises :

1. Reconnaissance des organisations de producteurs avec fixation de prix minimum garantis.

Conséquences et problèmes futurs

Le soutien des prix est subventionné, il le sera de moins en moins.

1.6.2.  -   Garantir la sécurité alimentaire

Mesures prises :

2. La normalisation sanitaire des établissements de production, de process, de stockage, de transport et de distribution.

3. La démarche HACCP a été imposée pour tous les process.

Conséquences et problèmes futurs

Tous les opérateurs ont investi, ils sont a égalité compétitive théorique. 

Mais il n’y a pas de lien obligatoire matérialisant leurs échanges techniques.

1.6.3.  -   Coordonner la mondialisation des marchés et rétablir les équilibres

Mesures prises :

4. Les unités de production des pays fournisseurs ont été répertoriées au fur et à mesure de leurs mises aux normes, comme en Europe.

5. Des quotas d’importation ont été mis en place, par pays et par produit.

6. Des labels ont été mis en place sur les productions européennes.

Conséquences et problèmes futurs

Tous les opérateurs ont investi, ils sont a égalité compétitive théorique, car ceci ne gomme pas les différences monétaires. Une mise aux normes au Sénégal (exemple) ne coûte pas le même prix qu’une mise aux normes en France et, à process identique, la main d’œuvre locale reste bien moins coûteuse.

Il n’y a toujours pas de lien obligatoire matérialisant les échanges techniques ni les conditions environnementales des productions. En d’autres termes, la traçabilité inter-entreprises n’est toujours pas un fait.

Il n’existe pas de base de données économiques pour informer un exportateur Marocain (exemple) du prix du produit identique sur le marché européen. L’exportateur Marocain expédie toujours son produit en fonction de son prix de revient local et de sa seule intuition commerciale, non pas en fonction d’un cours connu sur le marché cible et en temps réel.

1.6.4.  -   Une politique de promotion des labels

Cette politique a été mise en œuvre 

· pour consolider l’identification des productions 

· et pour traiter l’évolution psychosociologique des consommateurs, 

elle est la suite logique de notre "analyse" précédente.

1.6.4.1.  -   Labels : principes de base

Dans leur principe, ils correspondent à un objectif de sensibilisation et d’information des consommateurs, en fait ils suppléent à l'absence de marque pour les produits génériques. En pratique, ils permettent aussi d’identifier un produit parmi ceux issus de la mondialisation des marchés.

Au niveau européen les labels constituent quatre groupes :

· L’appellation d’origine protégée (A.O.P.)

· L’indication géographique protégée (I.G.P.)

· La spécialité traditionnelle garantie (S.T.G.)

· L’agriculture biologique.

La même segmentation se retrouve en France :

· L’appellation d’Origine Contrôlée (A.O.C.) qui est une approche territoriale qui relie un terroir à un savoir-faire.

· Le Label Rouge qui garantit la qualité supérieure d’un produit et concerne toutes les étapes de la production et de l’élaboration fixées par un cahier des charges.

· La Certification de Conformité qui atteste que le produit possède des qualités spécifiques ou suit des règles de fabrication particulières.

· Le mode de production biologique dont la définition est bien connue.

1.6.4.2.  -   Labels : la perception du consommateur

En partant de ces quatre principes de labellisation, des centaines d’appellations locales avec des noms aussi poétiques que variés sont nées en toute légalité, de telle sorte que le consommateur final ne s’y retrouve absolument plus et n’a en fait retenu que deux éléments :

· Le Label Rouge

· Les produits bio

1.6.4.3.  -   Labels : la limite de la démarche

Qu’il soit clair que dans notre esprit, la labellisation est une vraie démarche volontariste des producteurs et qu’elle ne souffre aucune mise en cause dans son principe. L’éventuelle adaptation de son modus operandi est un problème différent, c’est ce point que nous souhaitons aborder.

Les produits labellisés suivent un cahier des charges dont une multitude d’organismes de contrôle sont chargés de façon périodique de valider le suivi. Les contrôles quotidiens sont à charge des producteurs eux-mêmes dans le cadre de leur obligation de gérer les autocontrôles des productions instaurés dans les textes européens et nationaux en 1992. 

Malgré toutes ces précautions normales et habituelles, qu'il soit labellisé ou à marque, un problème demeure toujours possible sur un produit. La seule lecture de l’actualité le prouve (listéria… dioxine…. Accidents bactériologiques, pollution par les palettes…..etc..).

Or, combien une entreprise produit-t-elle de lots dans une journée ? de un à plusieurs dizaines. Une production, labellisée ou non, ne concerne donc jamais un lot unique c’est sur ce point précis qu’il existe une lacune.

Suivre scrupuleusement un cahier des charges rigoureux, n’implique donc pas que le produit d’un lot X ait par lui-même des qualités techniques ou commerciales irréprochables. 

Si l’on nous permet l’image, la labellisation pourrait être symbolisée comme un grand cylindre portant le nom du label, à l’intérieur duquel une multitude de petits paquets (lots) seraient placés. Le label indique que le lot a été fabriqué selon un process bien défini, personne n’en doute, il ne garantit pas que le lot soit exempt d’accidents de process ou possède l'intégralité des critères commerciaux et qualitatifs exigés.

Un lot d’un produit, qu'il soit labellisé ou non, à marque ou non, a forcément une origine complexe faite de plusieurs composants assemblés ou superposés.

· La matière première brute initiale, sa génétique, le producteur, le site de production, ses paramètres de production,

· Les paramètres des process, les intrants de l'agriculture et les adjuvants de fabrication éventuels,

· Les conditionnements,

· Les conditions logistiques amont & aval et les produits côtoyés.

Tous ces éléments doivent être suivis, c’est la traçabilité. 

Si tous les process se passent au sein de la même entreprise, c'est la traçabilité intra-entreprise qui doit être faite. Si les différents process se passent dans des entreprises différentes, ce sont les traçabilités intra et inter-entreprises qui deviennent indispensables.

1.7  -   La traçabilité : Une mesure technique incontournable

1.7.1.  -   Comment a été fabriqué ce produit ?

Dans une étape donnée de la chaîne (un maillon), le produit a été élaboré dans le cadre du cahier des charges de la marque, du label ou du savoir faire du producteur lui même, certes.

Dans le maillon concerné, la collection des paramètres de fabrication, de stockage local, les résultats des analyses, les résultats des auto-contrôles, vont permettre d’étayer la qualification de la production concernée, définie, horodatée, parfaitement identifiée et identifiable.

C’est la traçabilité intra-entreprise qui permet cette validation.

1.7.2.  -   D’où vient et ou va le produit ?

La chaîne d’approvisionnement ou de distribution fait intervenir plusieurs maillons. Chaque maillon a théoriquement sa traçabilité intra-entreprise.

Pour alimenter sa propre traçabilité interne, un opérateur d’un maillon d’une chaîne, a besoin de connaître les paramètres caractérisant les matières premières et intrants qu’il va mettre en œuvre dans son process.

De même, à la fin de son process, il fournira à ses clients ou à ses prestataires, les données disponibles pour ses productions.

Cette transmission est la traçabilité inter-entreprises.

Notons que cette transmission concerne les informations qui ont une signification technique de suivi strict du cahier des charges, des législations, des bonnes pratiques etc.. mais qui ne trahissent pas la libre concurrence (exemple : personne n’exige d’un fabricant qu’il transmette le nom de son fournisseur de matière première, il doit par contre transmettre les paramètres techniques de cette production).

1.7.3.  -   Qu’est-ce donc que la traçabilité ?

Au-delà de sa définition légale, c’est la conjonction obligatoire de la traçabilité intra-entreprise et de la traçabilité inter-entreprises.

Si un des composants manque, il n’y a qu’une démarche sympathique et louable mais inopérante et bientôt non-conforme à la loi et ne répondant pas aux contraintes des maillons de l'aval.

1.7.4.  -   Qu’appelons-nous la traçabilité commerciale ?

Il y a dans la traçabilité un ensemble de paramètres techniques obligatoires. Il est toujours possible, certaines fois souhaitable, d’y ajouter des informations complémentaires à caractère plus directement commercial. Par exemple :

· Des critères organoleptiques (cette pomme a un goût sucré ? très sucré ? acide ? elle est ferme ou moelleuse à l’instant T etc….),

· D’autres données peuvent y être ajoutées, elles sortent du cadre que nous avons fixé à ce document. Disons qu’elles rejoignent la préoccupation de l’organisation des marchés, au grand profit des producteurs.

1.7.5.  -   A qui sont destinées les informations issues de la traçabilité ?

Certaines informations seulement doivent aller jusqu’au consommateur final, celles qui sont pertinentes pour sous-tendre son acte d’achat, encore faut-il les choisir avec finesse et les rendre simples et compréhensibles.

Par contre, le technicien qui, par exemple, reçoit un lot de produits frais, doit disposer des valeurs de tous les paramètres. Ces informations lui sont essentielles pour l'agréage à réception, mais aussi pour évaluer ou adapter son propre process au produit traité. 

1.7.6.  -   Label & traçabilité – deux composantes indissociables

Il n’y a plus que les produits artisanaux vendus par le producteur lui-même qui ne constituent qu’une chaîne à un seul maillon (circuit court). 

Dès lors qu’il y a marque ou label, il y a chaîne de distribution à plusieurs maillons.

La complexification des process et l’allongement logistique des chaînes de distribution imposent la traçabilité.

C’est la transmission sans faille des informations qui garantit la sécurité alimentaire et permet d’étayer la force d’un label, d’une marque ou d'un simple produit. Le label ou la marque, à eux seuls ne suffisent plus.

1.8  -   La traçabilité : génératrice de charges ou de profits ?

C'était, il y a quelques mois encore la grande question. Elle ne se pose plus en ces termes dans les entreprises industrielles.

Par contre, chez les producteurs, c’est une question assez constante que posent les opérateurs qui craignent cette nouvelle contrainte, elle est révélatrice d’un état de fait.

Non seulement 

· Les producteurs ont des marges faibles, donc peu de moyens financiers à mobiliser.

· La traçabilité apparaît comme une démarche technique lourde, synonyme de l'utilisation d’outils particuliers (des PC) et impliquant des embauches spécialisées.

Mais encore

· Rien n’indique aujourd’hui aux producteurs que leur rémunération va s’améliorer s’ils tracent leurs produits.

Mais il est certain que 

· La traçabilité devient obligatoire. Elle l'est commercialement déjà, elle le sera légalement à court terme (Directive 2001/95 applicable le 15 Janvier 2004 - Règlement 178/2002 applicable le 1° Janvier 2005).

· La traçabilité est un acte commercial et technique fort. Au-delà de la marque ou du label, un opérateur SIGNE son produit lorsqu’il le trace.

· Mais c’est aussi un élément de bonne rentabilité des exploitations et entreprises. La démonstration est simple à faire, elle sort cependant du cadre de ce dossier, signalons à titre d'exemple que son exercice conduit le chef d'exploitation à analyser toutes les étapes de ses process et à les optimiser à tous points de vue.

A de très rares exceptions près, celles qui alimentent les media, les produits ont tous atteint un niveau qualitatif et sécuritaire élevé. Ils sont issus de process largement maîtrisés. Les acheteurs ont besoin des produits et "d'une assurance complémentaire" transmissible et vérifiable. Il est facile de démontrer que les producteurs disposent là d'une opportunité unique de créer de la valeur ajoutée par la vente de cette garantie immatérielle liée aux produits.
Le contexte général actuel

La traçabilité est une démarche :

· Légalement obligatoire, les textes et leurs dates d'application sont connus.

· Apparemment imposée aux producteurs, mais qui leur ouvre en fait une réelle opportunité commerciale nouvelle.

· Immédiatement obligatoire pour la distribution, dans le cadre strict de leur responsabilité potentielle dans la gestion de la sécurité alimentaire publique et bien entendu en corollaire, dans la gestion de leur image de marque.

1.9  -   Les textes applicables

Les plus importants sont : 

· la directive 95-2001 applicable au 15 janvier 2004

· le règlement 178-2002 applicable au 1° janvier 2005

Ces textes définissent l'exigence de traçabilité, i-e le résultat attendu. Ils n'imposent pas de solutions et ne décrivent pas les moyens à mettre en œuvre.

Soulignons simplement qu'ils font référence à tous les maillons des filières, depuis la production jusqu'à la distribution, y compris les intrants agricoles ou adjuvants de process.

Ils font également référence aux produits importés, qu'il s'agisse de matières premières ou de produits élaborés.

Il est donc clair que le système mis en place récemment par un grand distributeur pour ses marques MDD, ne traite qu'une petite partie des exigences des textes légaux, qu'il devra forcément être complété par la traçabilité des matières premières de ces MDD et que la question du support inter-entreprises de cette traçabilité amont va se poser à court terme.

1.10  -   Les producteurs face à la traçabilité

1.10.1.  -   Les producteurs européens

Nous l’avons évoquée précédemment, les paramètres se résument ainsi :

· Ils ont besoin de démontrer que leurs produits sont d’une excellente qualité, ils veulent concurrencer les importations en démontrant la compétitivité de leurs productions, ils savent que leurs clients transformateurs ou distributeurs ont besoin d’une traçabilité totale.

· Ils ne disposent pas des moyens d’investir lorsqu’ils sont de simples producteurs locaux de petite taille.

· Les entreprises de production ou les coopératives, malgré les subventions, ne sont pas prêtes à investir dans une démarche de traçabilité.

· parce qu’elles ont déjà investi dans des systèmes informatiques pour passer l’an 2000, 

· elles ont encore investi dans des systèmes pour gérer le passage à l’euro. 

· Elles ne sont pas prêtes à aller plus loin dans la démarche d’investissement informatique, aussi longtemps que la performance commerciale induite ne leur sera pas garantie par les opérateurs de la distribution ou de la restauration hors foyer.

· Compte tenu des mauvais résultats conjoncturels dans les filières bovines (E.S.B. & fièvre aphteuse) et agricoles (intempéries récurrentes, concurrence des importations depuis les pays de l’Est etc..), les producteurs ne sont pas disposés à accéder aux désirs de la distribution qui est considérée comme le bouc émissaire de leurs problèmes.

Pour toutes ces raisons, les producteurs ne sont pas disposés, même sous la contrainte économique, à tracer leurs produits sur des outils qui vont absorber une partie de leurs marges et exiger, sans contrepartie claire, de contribuer à des investissements dont ils n'auraient pas la maîtrise finale.

1.10.2.  -   Les fournisseurs de l'Europe

Ils sont dans une situation globalement similaire mais encore bien plus délicate. Rappelons que lorsque l'Union Européenne a imposé la normalisation sanitaire des unités de process à tous les fournisseurs de l'Europe, certains pays ont été interdits d'exportation pendant des périodes plus ou moins longues créant de toutes pièces de véritables séismes économiques lorsqu'ils n'ont pas créé de surcroît des crises diplomatiques.

Les pays fournisseurs de l'Europe, craignent une crise similaire motivée par l'obligation de traçabilité. En première lecture et aujourd'hui, ils ne voient là qu'une nouvelle manifestation du protectionnisme européen.

Gageons qu'une explication large devra être entreprise et que des outils adaptés devront être étudiés.

1.11  -   Les centrales d’achats

1.11.1.  -   Elles ont un problème majeur à traiter

Cette problématique est logique et légitime, soulignons le. Très concrètement :

· Il y a en moyenne 2 retraits de produits par jour dans une grande chaîne de distribution.

· Les entreprises de production travaillent 5 jours par semaine en moyenne.

· Les chaînes de distribution travaillent 6 jours au moins et la RHF 7 jours sur 7.

Question : comment une chaîne peut-elle connaître les historiques et plans de retrait à mettre en œuvre pour les produits, à tout moment, même lorsque le service qualité des producteurs n'est pas joignable ?

Réponse : en disposant d'une base de données de traçabilité disponible en permanence.

Toutes les chaînes de distribution, de détail ou de RHF réfléchissent à une solution. Leur urgence se situait au niveau des MDD (marques distributeur), ils espèrent étendre très rapidement le système aux autres produits.

1.11.2.  -   Leur positionnement actuel

Pour toutes les raisons évoquées précédemment, 

· Les centrales d’achats ont besoin de la traçabilité. Elles savent que c’est une contrainte coûteuse pour les producteurs. Elles n'hésitent cependant pas à l'imposer parce que la démarche est incontournable.

· Elles ont créé leurs propres labels, elles ont besoin de la traçabilité pour les étayer. Elles vont étendre la démarche aux autres produits qu'elles achètent.

· Elles sont chargées périodiquement de tous les maux induits en particulier par leurs méthodes commerciales d'achat et de vente.

Pour rétablir cette image, la distribution conduit de multiples actions de communication qui n’entament cependant pas la persistance de la mauvaise image qu’en ont les fournisseurs. Les investissements en communications de toutes natures ont représenté 1,5 milliard € en 1999 pour les seules chaînes françaises. 

Gageons que l'affectation d'une faible partie de ces sommes au financement d'un outil au profit des producteurs et transformateurs scellerait le partenariat impossible aujourd'hui, production / distribution.

1.11.3.  -   Leurs velléités

Chaque centrale, en l’absence d’un système standard répondant à leurs attentes, a une forte tentation de créer sa propre base de données de traçabilité et d’imposer à chacun de ses fournisseurs d’y inscrire les éléments de traçabilité des produits qui lui sont destinés.

La démarche n’est pas nouvelle, les fournisseurs ont déjà donné. 

Les centrales ont déjà fait cela avec l’inscription obligatoire des offres fournisseurs des serveurs Minitel, coûteux et fastidieux, incompatibles entre eux, en lieu et place des offres par fax.

Or, ce qui a été possible pour les offres commerciales, ne l’est techniquement pas pour la traçabilité :

· Un producteur n’est jamais agréé par une seule centrale d’achat. 

· A priori il ne sait pas, lorsqu’il produit une matière première, qui va lui acheter sa production. Même s’il est sous contrat, ce n’est pas toujours la totalité de ses parcelles qui sont incluses dans l’accord commercial.

· S’il trace son produit sur la base privative d’un seul acheteur potentiel, il court le risque de devoir ressaisir ses données sur une autre base pour pouvoir vendre sa production à un autre opérateur. C’est une hypothèse invraisemblable lorsque l’on sait que le temps d’élaboration d’une matière première et donc sa traçabilité, peut s’étaler sur plusieurs mois.

La base de données de traçabilité inter-entreprises, transversale, destinée aux matières premières, sera donc obligatoirement indépendante des centrales et accessible à tous.

De même, compte tenu de la multiplicité des filières concernées, aucune organisation de producteurs ne pourra être le gestionnaire unique d’une telle base.

1.11.4.  -   Ce qui est déjà réalisé dans le domaine

La chaîne Carrefour, deuxième groupe mondial de distribution a une nouvelle fois montré l’exemple. A fin avril 2003, la chaîne a mis en place et imposé sa propre base de données de traçabilité mais uniquement POUR LES PRODUITS A MARQUE DISTRIBUTEURS, c’est à dire à sa propre marque pour laquelle elle a toute liberté d’imposer ses contraintes.

Ceci démontre, si c’était nécessaire, que l’obligation de traçabilité n’est plus un concept virtuel mais une exigence opérationnelle et légale tangible et immédiate.

Ceci démontre également, que chaque chaîne peut disposer de sa propre base pour SES marques, mais ils ne disposent pour l'instant, d’aucun moyen pour tracer des produits provenant de producteurs n’exploitant aucune marque propre.

1.11.5.  -   Les réactions induites par ce qui a été réalisé

C'est une liste négative pour l'instant. Il semble que le monde de l'agroalimentaire, sans avoir encore identifié une solution, ne souhaite pas :

· Que les moyens de la traçabilité soient entre les "mains" de la seule distribution.

· Que les moyens de la traçabilité soient portés par des groupements d'intérêts économiques ou syndicaux. Ils sont tellement variés dans l'agroalimentaire que l'unité est peu pensable.

· Que les moyens de la traçabilité soient gérés par des entreprises privées. Les récents problèmes ont montré à l'évidence que la sécurité alimentaire ne peut pas être soumise aux décisions plus ou moins drastiques de tel ou tel conseil d'administration.

Il nous a donc semblé qu'il n'y avait qu'une seule solution envisageable pour l'instant : la traçabilité inter-entreprises doit être un projet transversal, indépendant de tous les groupes de pression envisageables, ouvert à tous sans distinction de taille économique ou de filière. En d'autres termes, un projet institutionnel défini et supervisé par une association de tous les professionnels qui se sentent concernés.

1.12  -   A titre de conclusion

La traçabilité est incontournable, nous avons essayé de le démontrer.

· C’est un support obligatoire de la sécurité alimentaire.

· C’est un acte commercial fort.

· C’est un paramètre important de maîtrise de la mondialisation.

· Elle va concerner 15M de producteurs européens dès le 1°Mai 2004.

· Les modalités de sa mise en œuvre ne passeront pas par de simples textes législatifs. Des outils techniques et logistiques appropriés seront indispensables et leur mode de management sera une des clés de leur efficacité.

Elements d’une stratégie de synthèse

1.13  -   l’objectif

Il s’agit de créer une structure extrêmement légère qui a comme objectif de regrouper :

· Les Organisations de Producteurs européennes et de fournisseurs de l'Europe, les coopératives agricoles, les producteurs indépendants.

· Les transformateurs. Les importateurs et les exportateurs. Les opérateurs logistiques. 

· Les Organisations nationales et Européennes concernées directement.

· Les chaînes de l'aval GMS et RHF.

Cette structure 

L'Institut Européen de la Traçabilité Agroalimentaire

a pour objectif principal d’élaborer les bases d'un outil transversal de collecte des traçabilités intra-entreprises pour assurer la liaison inter-entreprises, continue et sans failles, de la production à la distribution.

Le dispositif doit permettre à chaque opérateur, dans son entreprise, à sa dimension et à son degré d'équipement, d'utiliser les outils de son choix, à moindre coûts, en parfaite adéquation avec sa problématique propre et permettre une progressivité sans contraintes dans la mise en place de la traçabilité.

En aval, cet outil doit permettre de transmettre à chaque base propriétaire des chaînes de la distribution par exemple, les données des producteurs, en temps réel, automatiquement, sans coûts complémentaires et chaque fois que le producteur sera conduit à faire une offre à un distributeur, sans être contraint de se lier définitivement à aucun opérateur de l'aval.

1.14  -   L'outil technique à définir & son exploitation

Dans une première étape, l'Institut va élaborer un cahier des charges avec la collaboration de toutes les organisations professionnelles qui le souhaiteront. Il sera publié dans le premier semestre 2004, après accord et validation des membres de l'association.

Ce cahier des charges permettra de faire une appel d'offres à fourniture d'un système ad hoc.

Compte tenu de ce qui existe actuellement sur le marché, il n'est pas certain qu'il soit nécessaire de réinventer ce qui a déjà été développé. Par contre, il est certain que les paramétrages appropriés devront être envisagés et que la partie la plus importante se placera au niveau des capacités d'interfaçage amont et aval.

L'outil, institutionnel, financé par des contributions inter-régionales, sera mis en place et hébergé chez un ou plusieurs prestataires répondant à un appel d'offres européen.

L'aspect technique étant défini, une structure ad hoc sera créée pour porter l'outil transversal de la traçabilité alimentaire, ouvert à tous et interfacé avec tous les systèmes le souhaitant.

La structure d'exploitation restera sous le contrôle de l'Institut, agissant en tiers de confiance, garant de l'absence totale de subordination à quelque groupe de pression que ce soit, à quelque chaîne de distribution que ce soit, mais également garant de la stricte confidentialité des données.
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